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ACTE D’ENGAGEMENT 

 

 
 
 
 
 

Maître d’ouvrage : 
 

SOLIHA BATISSEUR DE LOGEMENT D’INSERTION SUD OUEST 
30 place Pey Berland 
33000 BORDEAUX 

 
  
 

Entreprise :  
 
 
 

 
 
 
 

 

Nom et adresse du chantier :  
 

SOLIHA BLI SUD OUEST 
19, Rue de la Somme 

17430 Tonnay Charente 
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ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT  
 
Nous soussignés : 
 

Monsieur : ………………………………………………………………………………………………………………… 

(nom et prénom) 
 Agissant pour mon compte  
 Agissant pour le  compte de la société 
 

 

Adresse : 

 
Immatriculé du Mandataire 
N° SIRET : …………………………………………………………………………………………………….. 

N° Registre du commerce : …………………………………………………………………………………. 
 
Titulaire d’une police d’assurance : 
En garantie civile : Nom de Cie…………………………………..N° police………………………………… 

Après avoir pris connaissance des documents d'appel d'offres, nous nous engageons sans réserve, 

conformément aux stipulations de ces documents, à exécuter les travaux pour le compte du Maître d'Ouvrage : 

SOLIHA BATISSEUR DE LOGEMENT D’INSERTION SUD OUEST (SOLIHA BLI) 
      30 place Pey Berland - 33000 BORDEAUX 

Dans les conditions définies ci-après : 

ARTICLE 2 : PRIX 

2.1 – Les travaux seront rémunérés par application du prix global et forfaitaire pour le lot  ………….. : 

 

 
Euros 

Montant Hors Taxes  

TVA au taux de 20 %  

TVA au taux de 10 %  

TVA au taux de 5,5 %  

Montant TTC  

Somme en toutes lettres TTC :  

2.2 – L’entrepreneur ne pourra, pour se soustraire à l’exécution des travaux et au prix global indiqué ci-avant, 

s’appuyer sur ce que les dites désignations pourraient présenter d’inexact, d’incomplet ou de 

contradictoire, ou sur les omissions qui pourraient s’y être glissées, l’étude des plans, devis, ainsi que les 
explications qu’il aurait reçues, l’ayant mis à même de s’édifier sur les travaux à faire et de proposer en 

parfaite connaissance de cause, le prix à forfait ci-dessus. 

2.3 – En cas de sous-traitance d’une partie des travaux, j’en demanderai l’autorisation au maître d’ouvrage. 
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ARTICLE 3 - DELAIS 

3.1 - Les travaux seront exécutés suivant selon le calendrier d’exécution. 

3.2 – En cas de retard, l’entrepreneur titulaire du lot, subira, sauf cas de force majeure, une pénalité suivant 

l’article 5.3 du CCAP et après décision du maître d’ouvrage. 

 

ARTICLE 4 – REGLEMENT - OBLIGATIONS 
 
Les paiements seront effectués par le maitre d’ouvrage au compte de l’entrepreneur sur présentation par ce 
dernier, des mémoires au fur et à mesure de l’avancement des travaux. 
 

Compte ouvert au nom de …………………………………………………………………………………. 

Sous numéro………………………………………………………………………………………………………… 

A………………………………………………………………………………………………………………… 

Il sera appliqué sur chaque situation une retenue de garantie suivant l’article 6.4 du CCAP. 

L’entrepreneur affirme, sous peine de résiliation de plein droit de marché ou la mise en régie, ses torts exclusifs 

(ou aux torts exclusifs de la Société pour laquelle il intervient) qu’il ne tombe pas ou "qu’aucune des personnes 
occupant dans l’entreprise l’une des situations visées dans l’article 30 de la loi 52-401 du 14 avril 1952, et 

nommément désignées ci-après" ne tombe sous le coup de l’interdiction prononcée par le dit article. 

L’entrepreneur devra produire dans les 3 semaines suivant la date de signature de l’acte d’engagement 
et au moins 15 jours avant le début des travaux, une attestation nominative spécifique de chantier pour 

chacun des lots sur lesquels il est retenu. 

La production seule, d’une attestation d’assurance Responsabilité Civile et Responsabilité Décennale, ne 
sera pas recevable dans le cadre de la passation des marchés pour chacun des lots. 

Les caractéristiques techniques et administratives de chaque chantier nécessitent une étude particulière 

pour chaque entreprise retenue. Et l’adaptation de leur contrat d’assurance obligatoire Responsabilité 

Civile et Décennale à celles-ci, fait partie intégrante de leurs obligations administratives. 

Si cette assurance ne pouvait être produite dans les délais requis, le Maître d’Ouvrage, ou son 
mandataire lié à lui par contrat de louage d’ouvrage, mettra en demeure l’entrepreneur de produire ce 
document sous quinze jours. A l’expiration du délai de mise en demeure et en l’absence d’attestation 

nominative spécifique de chantier, le Maître d’Ouvrage, ou son mandataire lié à lui par contrat de louage 

d’ouvrage, pourra prononcer la nullité du présent acte d’engagement. Le Maître d’Ouvrage, ou son 

mandataire lié à lui par contrat de louage d’ouvrage, notifiera alors la nullité, par tous moyens utiles, à 
l’entreprise titulaire du lot. Il pourra alors confier les travaux à un autre entrepreneur et pourra faire 
supporter les surcoûts éventuels à l’entrepreneur défaillant.  

SIGNATURES 

 Fait à                                         , le  

Accepté et approuvé pour Valoir Soumission 
(mention manuscrite) 

L'Entreprise 

 Fait à                                           , le  

Vu et accepté pour valoir Marché 
(mention manuscrite) 

Le Maître de l'Ouvrage 

 


